
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des experts de l’Alliance Mondiale pour la 

facilitation du commerce ont été reçu le 10 

décembre 2018 par l’ASMEX et l’APRAM dans le 

cadre de leur mission visant notamment à doter  

le secteur de la logistique au Maroc de solutions 

pour l’amélioration des process et la simplification 

des procédures. 

 

L’objectif principal de la réunion présidée par M. 

Abdelaziz Mantrach, président de la commission 

logistique de l’ASMEX, était de réaliser une étude 

sur l’amélioration des processus de pesage 

portuaires à travers la numérisation du document 

phytosanitaire. 

Lors de cette réunion l’Alliance Mondiale a informé 

l’ASMEX que l’échange électronique de 

données sera adopté comme suit :  

Volet 1. Rationaliser et automatiser l’échange de 

données pour le processus de pesage des 

exportations et des importations de produits 

alimentaires dans les principaux ports du Maroc, 

en mettant l’accent sur le port de Casablanca.  

Volet 2. Introduire le certificat phytosanitaire 

électronique au Maroc (Convention internationale 

pour la protection des végétaux (CIPV) Solution 

EPhyto) afin d’améliorer l’échange de documents 

commerciaux électroniques avec les pays 

partenaires.  

Conférence sur les moyens de paiement et de 

financement à l’international 
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Conférence sur la dématérialisation totale des 

procédures douanières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ASMEX a organisé le 24 décembre 2018 une 

rencontre animée par les responsables de 

l’Administration des Douanes et Impôts Indirects, 

afin de sensibiliser ses membres et les préparer 

au processus de dématérialisation des régimes 

douaniers qui entre en vigueur le 1er janvier 2019. 

La stratégie de dématérialisation de la douane 

s’inscrit dans le cadre de la simplification des 

procédures douanières au profit des opérateurs 

économiques. 

Pour plus d’informations sur ce processus, vous 

pouvez consulter la circulaire n° 5887/210 de la 

douane sur le site web de l’ASMEX 

Mission de l’Alliance Mondiale pour la Facilitation 

du Commerce  

 

 

Pôle compétitivité 

https://www.asmex.org/


Dans le cadre de l’orientation et de la formation 

de ses membres, l’ASMEX a organisé le 18 

décembre 2018 en collaboration avec le Groupe 

Crédit Agricole du Maroc, une rencontre sur les 

moyens de paiement et de financement à 

l’international, ainsi que les différentes garanties 

et cautions pour leurs opérations de commerce 

extérieur. 

Au cours de cette formation, les experts du Crédit 

Agricoles ont présenté   les 3 différents moyens 

de paiement à l’international à savoir : le virement 

simple, la remise documentaire et le crédit 

documentaire, tout en mettant le point sur les 

avantages et les inconvénients de chaque mode 

ou moyen de paiement et les différents risques 

liés à ses modes. 

Dans un deuxième temps, l’intervenant a 

présenté les différents moyens sur lesquels un 

importateur ou un exportateur peut opter; tout en 

rappelant qu’un exportateur peut opter soit pour 

une MCNE (financement à court terme pour les 

créances export) ou un Préfinancement à 

l’exportation. 

 

 L’ASMEX lance la nouvelle version de la 

plateforme E-xport Morocco 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une rencontre d’information a été organisée le 20 

décembre 2018, pour présenter aux exportateurs 

la nouvelle version de la plateforme e-xport.  

Disponible en français et en anglais, cette 

plateforme propose désormais des 

fonctionnalités innovantes et avantageuses pour 

les exportateurs. Elle a été repensée de manière 

à garantir une mise en relation entre les différents 

acteurs tout en mettant en avant l’offre exportable 

nationale.  Les visiteurs pourront effectuer des 

recherches multicritères, par secteur, produit, 

région, ville ou raison sociale.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            

                                                   
                                 
     
 

                            

                   

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ASMEX qui confirme son engagement en faveur 

de l’expansion des exportateurs marocains à 

l’international, envisage de dynamiser davantage 

la nouvelle version de la plateforme à l’aide 

d’outils digitaux innovants dans l’optique de 

renforcer le référencement et la visibilité des 

entreprises inscrites.  

 

 

 

L’ASMEX sensibilise les opérateurs du Souss 

Massa sur les programmes d’appui de Maroc PME 
 

 

 

 

 

 

L’ASMEX a organisé le 12 décembre 2018 en 

partenariat avec la FENIP, la Chambre de 

Commerce, d’Industrie et des Services de la 

Région du Souss Massa une rencontre avec les 

opérateurs de cette région autour des 

programmes d’appui de Maroc PME. 

 

Durant cette rencontre, Hassan Sentissi, 

Président de l’ASMEX a rappelé que le 

développement économique doit passer par 

l’accompagnement, l’appui et l’orientation des 

PME et des TPE.  

 

Il a mis l’accent sur le manque de communication, 

l’éparpillement des programmes entre plusieurs 

institutions, la lourdeur des procédures 

administratives qui n’encouragent pas les PME à 

y accéder… 

 

Il a aussi appelé l’Etat à accélérer les déblocages 

des fonds des programmes d’appui aux 

entreprises bénéficiaires, et mettre les PME au 

centre des actions et des stratégies puisqu’elles 

contribuent à la création de richesse et d’emplois.  

 

Il a demandé également de :  

 

 Cesser d’importer les produits que les PME 

marocaines produisent afin de réduire le 

déficit commercial qui devient alarmant.  

 

Offre Exportable 

http://www.creditentreprise.fr/220-credit-entreprise-mcne-creance-export
http://www.creditentreprise.fr/220-credit-entreprise-mcne-creance-export
http://www.creditentreprise.fr/220-credit-entreprise-mcne-creance-export
http://www.creditentreprise.fr/220-credit-entreprise-mcne-creance-export


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cesser les pratiques visant à attribuer des 

marchés à des entreprises étrangères 

lorsque les PME marocaines disposent de 

l’expertise adéquate et des moyens de le 

réaliser.  

 

L’ASMEX a rassuré les opérateurs de la région 

qu’elle prendra en charge toutes leurs doléances 

qu’elle traitera avec les administrations 

concernées. Elle les a appelés à exprimer leurs 

attentes afin de mettre en place des actions et 

des programmes adéquats. 

 

L’ASMEX implique les régions dans la réalisation 

de l’étude sur l’offre exportable 

 

 

 

 

 

 

 
Dans le cadre du recensement des attentes des 

différentes régions du Royaume qui seront 

intégrées dans l’étude que réalise l’ASMEX sur 

l’offre exportable, deux rencontres ont été 

organisées le 18 décembre 2018 au siège de la 

Wilaya de la Région de l’Oriental. 

La première rencontre qui a été présidée par 

Monsieur le Wali de la Région et Monsieur 

Mohammed Fikrat, Vice-Président de l’ASMEX et 

Président du Pôle Offre Exportable a vu la 

participation de toutes les institutions et 

organisations de la région et des consultants des 

cabinets Grant Thornton et Mazars. 

A cette occasion, Monsieur le Wali a mis en relief 

les atouts de la région et l’engagement de l’Etat 

à travers des investissements importants dans 

des projets structurants notamment en 

infrastructures portuaires, aéroportuaires, 

routières, … 

La deuxième rencontre ouverte par Monsieur le 

Secrétaire Général de la Wilaya de l’Oriental et 

présidée par Monsieur Mohammed Fikrat a été 

organisée avec les opérateurs économiques de la 

région. 

Il été décidé de créer un point focal piloté par 

Monsieur le Secrétaire Général de la Wilaya pour 

le suivi des attentes recensées et celles qui 

pourraient être recensées après. L’ASMEX se 

mobilisera pour les examiner que soit dans le 

cadre de l’étude sur l’offre exportable ou dans le 

cadre d’un traitement spécifique avec les 

institutions concernées. 

 

 

Maroc-Italie : coopérer pour la promotion de la 

propriété industrielle et la lutte anti-contrefaçon 
 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la sensibilisation des opérateurs 

économiques sur la propriété intellectuelle, 

Monsieur ABID KABADI vice-président de l’ASMEX 

a modéré un séminaire le 04 décembre 2019 

organisé par l’Office marocain de la propriété 

industrielle et commerciale (OMPIC), le Consulat 

d’Italie à Casablanca et l’Agence italienne du 

commerce extérieur (ICE) à Casablanca autour du 

thème ‘’Maroc-Italie : coopérer pour la promotion 

de la propriété industrielle et la lutte anti-

contrefaçon’’. 

Plusieurs panels ont été tenus lors de ce 

séminaire. L’objectif étant de présenter les 

instruments de protection des marques et 

échanger les bonnes pratiques de part et 

d’autres.  

 

 Pôle promotion à l’international 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Barbara BREGATO ambassadrice de l’Italie 

a ouvert le séminaire en annonçant que l’Italie 

demeure l’un des pays de l’Europe les plus 

touchés par le phénomène de la contrefaçon dont 

les pertes sont estimées à 9 milliards d’euros. 

D’autant plus que le phénomène de la 

contrefaçon représente un danger pour le 

consommateur. 

 

Pour sa part, Larbi Benrazouk, Directeur général 

de l’OMPIC, a rappelé que la contrefaçon connaît 

des développements importants et génère des 

conséquences économiques et sociales néfaste 

aussi bien pour l’économie du Maroc que pour le 

consommateur. 

En effet, ce phénomène concernait depuis 

longtemps les produits de luxe, mais actuellement 

il touche désormais les produits de grande 

consommation allant du matériel électronique 

aux batteries, aux cigarettes, à l'alcool, les pièces 

automobiles et les articles de sport. 

Par ailleurs, la lutte contre ce fléau ne peut se 

limiter à la protection, mais elle doit englober 

également la sensibilisation quant à ses dangers 

sur le consommateur et les pertes qu’il génère, en 

termes économiques, pour l’État, l'entreprise et le 

citoyen. Les panélistes de cette rencontre ont 

proposé que les pouvoirs publics agissent dans 

plusieurs directions notamment l’amélioration de 

la coopération internationale dans la lutte contre 

la contrefaçon, le renforcement des dispositifs 

juridiques, l’amélioration de la réponse 

opérationnelle à la contrefaçon, et la 

sensibilisation des acteurs et de l'opinion. 

Participation à la Foire Commerciale Intra 

Africaine au Caire. 

 

L’Asmex a participé avec l’Amdie à la foire 

Interafrica organisée du 11 au 17 Décembre 2018 

au Caire. Ce salon a vu la participation de plus de 

47 pays. 

 

Divers secteurs et produits ont été exposés sur 6 

halls au centre d’exposition du Caire. Un 

programme riche de conférences et de formations 

a été animé en marge de cette foire. 

 

Les secteurs des produits du terroir et des IMME 

marocains ont participé à cette foire. Des contrats 

de distribution ont été concrétisés avec des 

partenaires égyptiens. 

 

En marge de cette foire, plusieurs btob et 

rencontres ont été organisées sur place avec 

plusieurs pays notamment africains qui ont 

exprimé un intérêt pour les produits marocains. 
 

L’ASMEX reçoit une délégation de la Malaisie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Ambassadeur de la Malaisie à Rabat, Madame 

ASTANAH ABDULAZIZ a été reçu le 24 décembre 

2018 au siège de l’ASMEX par le Président de 

l’Association, Monsieur Hassan Sentissi El Idrissi 

qui était accompagné des membres du Bureau 

Exécutif et de l’ex-Ambassadeur du Maroc en 

Malaisie.  

 

Au cours de cette rencontre les deux parties ont 

mis l’accent sur les possibilités et les niches qui 

pourraient être explorées entre les deux pays pour 

relever le niveau de leurs échanges commerciaux. 

 

Des projets d’investissements pourraient être 

montés au Maroc pour la transformation de 

matières premières à importer de la Malaisie en 

vue de la réexportation en Afrique et / ou en 

Europe de produits finis. L’expertise développée 

par le Maroc sur plusieurs marchés d’Afrique 

pourrait être utilisée par la Malaisie.  
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAVE THE DATE :  

 

18/01 Au 20/01 Participation d’une 

délégation Marocaine au Vibrant Gujarat Global 

Summit 2019 à l’Etat de Gujarat en Inde 

 

 

Pour plus d’informations veuillez nous contacter 

sur : 

Tel     : (+212) (5) 22 94 93 05/08 

Fax    : (+212) (5) 22 94 94 73 

Email : asmex@asmex.org 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de l’ASMEX ont listé quelques 

secteurs qui pourraient faire l’objet d’une réflexion 

sur le partenariat futur entre les deux pays. Il s’agit 

notamment de :  

 

 Construction de bateaux.  

 Montage d’une unité de pneumatiques 

pour la transformation du caoutchouc à 

importer de la Malaisie.  

 Transformation de produits alimentaires.  

 Tourisme halal.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions statutaires de 

l’ASMEX, le Conseil d’administration s’est réuni le 

28 décembre 2018 au siège de l’Association sous 

la présidence de M. Hassan Sentissi Président de 

l’ASMEX. 

 

Ce conseil avait pour objectifs de délibérer et 

statuer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Mise à jour de la vision, des missions et 

des valeurs de l’ASMEX,  

2. Activités et perspectives de l’ASMEX,   

3. Prévisions budgétaires pour l’année 2019,  

 

Conseil d’administration 


